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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

enfants
Question écrite n° 57822

Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de Mme la ministre déléguée à la famille et à l'enfance sur la place de l'enfant
handicapé au sein des ludothèques. En effet, comme il est inscrit dans la Convention des droits de l'enfant, le
fait de jouer constitue un droit premier. Or, il apparaît que les ludothèques sont peu ou mal équipées pour
accueillir les enfants handicapés. Aussi, il lui demande quelles mesures elle pourrait prendre pour que la
dimension du handicap soit mieux intégrée à ces structures.
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